
ETABLISSEMENT :

Nom PAYS CODE 
POSTAL VILLE ADRESSE  TYPE 

D'ACTIVITE 

NEMROD SOLOGNE France 45240
LA FERTE 
SAINT 

43 ALL DES 
ERABLES 

FABRICANT

PRODUITS FINIS DISTRIBUES : LOT(S) NON CONFORME (S) ET LOTS SUSCEPTIBLES D'ETRE NON CONFORME (S) FAISANT L'OBJET DES MESURES DE GESTION PRODUITS (= TRACABILITE AVAL) :

NUMERO NOM EAN Numéro de 
lot

DLC / 
DLUO

Date de livraison 
(JJ/MM/AAAA)

Quantités 
distribuées

Nom de 
l'établissement 

destinataire
Adresse CODE 

POSTAL VILLE PAYS COMMENTAIRES 
EVENTUELS

Unité Qté
1 CHARTIER MONTPARNASSE SAS BISTRO DE LA GARES2530907 ######### 06/11/2025 kg 80 CIVET DE SANGLIER 59 Boulevard du Montparnasse 75006 Paris 06 France
2 Voldis S2530901 ######### 06/11/2025 kg 15 CIVET DE CERF 190 Rue Gay-Lussac Voldis 26600 Pont-de-l'Isère France
3 Voldis S2530901 ######### 06/11/2025 kg 10 CIVET DE CHEVREUIL 190 Rue Gay-Lussac Voldis 26600 Pont-de-l'Isère France
4 Reilhe Martin S2530901 ######### 06/11/2025 PIECES 2 CUISSOT CERF A/OS 2 Rue Du Gers Société Reilhe Martin CP 70188 94535 Rungis94535 France
5 Avigros S2530901 ######### 06/11/2025 PIECES 2 CUISSOT CERF A/OS 2 rue du Gers CP 70206 94535 Rungis France
6 Domaine Les Crayères S2530907 + S2530908 + S2530905######### 06/11/2025 kg 80.94 CIVET DE SANGLIER 64, Boulevard Henry Vasnier 51100 Reims51100 France
7 Animation Chef S2530902 ######### 06/11/2025 kg 4 COLLIER DE SANGLIER S/OS 7 Chemin Des Ardilles Animation Chef Zone d'activité des Ardilles Bloc 5 et 7 78680 Epone78680 France
8 Leader Boeuf S2530901 ######### 06/11/2025 PIECES 2 EPAULE DE CERF S/OS7 rue Claude Lewy 45100 Orléans45100 Orleans France

PRODUITS FINIS RECUS OU MATIERES PREMIERES AYANT SERVIS A FABRIQUER LE OU LES LOTS DE PRODUITS NON CONFORMES ( = TRACABILITE AMONT) : 

NUMERO NOM EAN Numéro de 
lot

DLC / 
DLUO

Date de réception
(JJ/MM/AAAA)

Quantités 
reçues Nom du fournisseur Adresse CODE 

POSTAL VILLE PAYS COMMENTAIRES 
EVENTUELS

Unité Qté

Comment remplir le document : 
- L'activité de l'établissement à indiquer est celle (ou celles) en lien avec l'alerte (ex : grossiste, distributeur, fabricant, exportateur…).
- Lorsque l'établissement est le responsable de la première mise sur le marché du produit, la traçabilité AMONT n'a lieu d'être remplie que dans le cas où il est pertinent de supposer que la matière première peut 
être en cause de la contamination du produit fini. 
- Ce qui figure en bleu ciel italique correspond à un exemple fictif.
- Pour pouvoir être pleinement utilisé, il est important que les tableaux de traçabilité mentionnent les codes postaux des fournisseurs et des clients et permettent de faire des filtres par colonne. 

 



Comment remplir le document : 
L'activité de l'établissement à indiquer est celle (ou celles) en lien avec l'alerte (ex : grossiste, distributeur, fabricant, exportateur…)
La seconde partie est à remplir uniquement dans le cas où il est pertinent de supposer que la matière première peut-être en cause de la contamination du produit fini. 
Ce qui figure en bleu ciel italique correspond à un exemple fictif. 

Il est important que le tableau mentionne les codes postaux de fournisseurs et clients et permette de faire des filtres par colonne. 


